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Programme de la séance

1.La réglementation

2.Le rôle de la DAPM

3.Attentes et modèles de récolement



Le cadre 
réglementaire

Code du Patrimoine, L212-6

Les collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives. Elles 

veillent à leur gestion, à leur conservation et à leur mise en valeur dans 

l'intérêt public et sous le contrôle scientifique et technique de 

l'administration des archives. Toutefois, les régions peuvent également 

confier la conservation de leurs archives, par convention, au service 

d'archives du département où se trouve le chef-lieu de la région.



Le cadre 
réglementaire

.



Le récolement municipal correspond à un 

pointage des archives conservées en mairie : 

il permet d’une part de s’assurer que rien 

n’a été perdu et d’autre part de localiser les 

documents dans les bâtiments municipaux.

NB : les EPCI sont tenus à la même 

obligation

Le récolement 
municipal

Transférer la responsabilité des 

archives au maire entrant.

Aspect juridique :

Favoriser la bonne gestion des 

documents pour aider l’administration 

municipale.

Aspect pratique :



La Direction des 
Archives et du 

Patrimoine mobilier

LE RÔLE DE 

Par délégation du préfet ou de la préfète, les Archives 

départementales exercent le contrôle scientifique et 

technique sur les archives publiques. 

Elles contrôlent les locaux, valident les éliminations et 

sont donc chargées de mettre en oeuvre et de suivre 

le récolement municipal

Le contrôle scientifique et technique

Les Archives départementales sont l’échelon local de référence pour les archives 
publiques. Elles collectent, conservent, classent et communiquent les documents 
produits par tout acteur public ou chargé d’une mission de service public sur le 
département. 

Service départemental intégré dans l’organigramme de la collectivité, le directeur 
et son adjoint sont des personnels du Ministère de la Culture mis à disposition. La 
DAPM est donc également sous tutelle préfectorale.



La Direction des 
Archives et du 

Patrimoine mobilier

LE RÔLE DE 

En tant que service départemental, la DAPM a avant-

tout une mission de conseil et d’accompagnement 

auprès des administrations et des collectivités. 

En ce qui concerne le récolement, nous ne pouvons 

pas offrir de prestation individualisée pour chaque 

commune ou EPCI mais nous proposons notre 

accompagnement et avons pour mission de répondre 

aux questions qui nous sont adressées afin de faciliter 

la démarche.

Au-delà de la mission de contrôle
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Présentation de la démarche :

→Le récolement se compose d’un procès-verbal de prise 

en charge et du récolement à proprement parler ;

→ Une circulaire préfectorale vous sera prochainement 

adressée qui précise les modalités de mise en oeuvre et les 

attentes du Ministère.

La nouveauté en 2026 consiste en la possibilité de faire son récolement de manière 
dématérialisée sur Démarches Numériques (ex Démarches simplifiées). 

Le Service interministériel des Archives de France a préparé un formulaire en ligne 
que vous pourrez remplir en vous connectant avec les identifiants de la mairie.
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Modèle de PV de 
prise en charge
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Corps du 
récolement

• Identification de la commune : 

Nom, nombre d’habitants, présence d’un archiviste etc.

• Identification des locaux :

→ Recenser tous les locaux où il y a des archives ;
→ Pour chaque local préciser les typologies d’archives, leur métrage et les conditions de conservation du local 

(fermeture, sécurité incendie, sinistre connu) ;
→ Pour les plus grandes communes, il n’est pas nécessaire (réaliste de préciser pour chaque local, il faut se concentrer 

sur les plus importants et ceux où se trouvent les archives fondamentales de la commune) ;
→ Préciser les locaux mutualisés, s’il y a externalisation ou dépôt et selon quelle modalité.

• Identification des documents :

→ Annexer une copie du récolement ou de l’inventaire détaillé des archives communales s’il existe ;
→ Donner le détail au moins pour les archives fondamentales de la mairie : 
A) Registres de délibérations ;
B) Registres des arrêtés et actes du maire ;
C) Registres paroissiaux ;
D) Registres d’Etat-civil ;
E) Cadastre.

Pour ces fonds, préciser le nombre de registres et si possible, leur état, les dates extrêmes de chacun, les lacunes 
constatées. 

→ Pour les autres grandes séries, essayer de donner au moins les grandes typologies (budget, urbanisme, ressources 
humaines) et détailler si possible (PLU, permis de construire, etc.). 

→ Les archives numériques sont aussi concernées ! Plutôt que de détailler les locaux, préciser le mode de stockage. 
→ Préciser les autres archives conservées (syndicat, autre commune, école, etc.). 
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En résumé

• Préparer son récolement en trois exemplaires en vue des élections ;

• Privilégier la plateforme Démarches numériques tout en sachant que la version papier est encore admise ;

• Se concentrer sur l’essentiel : détailler les locaux, donner un état précis des collections fondamentales. Mieux vaut un récolement avec 
quelques lacunes (état sanitaire de chaque volume, localisation précise de chaque bureau) que pas de récolement  ;

• Décrire les archives par typologies plutôt que par cotes pour davantage de lisibilité ;

• Ne pas hésiter à contacter la DAPM en cas d’interrogation ;

• Le CIG propose, en plus d’une fiche pratique, une prestation pour le récolement, moyennant un conventionnement préalable.



archi91@cd-essonne.fr
amasson@cd-essonne.fr
eroumier@cd-essonne.fr

Contact

Merci pour votre 
attention
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